
Accord de méthode visant à me2re en œuvre un accord de remplacement dans la nouvelle 
Conven8on Collec8ve Na8onale des cadres, employés, techniciens et agents de maîtrise de la 

presse d’informa8on spécialisée et de la presse magazine (IDCC 3230) 
 
 
 
Préambule  
 
Vu l'arrêté du 5 août 2021 portant fusion des champs conven>onnels de la conven>on collec>ve 
na>onale des éditeurs de la presse magazine (IDCC 3225) avec la conven>on collec>ve de raGachement 
qu’est la conven>on collec>ve na>onale des cadres, techniciens et agents de maîtrise de la presse 
d’informa>on spécialisée (IDCC 3230) ; 
 
Vu l'ar>cle L. 2261-33 du code du travail fixant un délai de cinq ans à compter de la date d'effet de la 
fusion pour remplacer les s>pula>ons applicables avant ladite fusion, lorsqu'elles régissent des 
situa>ons équivalentes, par des s>pula>ons communes ; 
 
Les partenaires sociaux s’engagent à se réunir selon le calendrier prévu au présent accord pour négocier 
un accord de remplacement dans la nouvelle Conven>on Collec>ve Na>onale des cadres, employés, 
techniciens et agents de maîtrise de la presse d’informa>on spécialisée et de la presse magazine (IDCC 
3230). 
 
Pour mener à bien la négocia>on précitée, les par>es souhaitent définir la méthode permeGant à la 
négocia>on de s'accomplir dans des condi>ons de loyauté et de confiance mutuelle entre les par>es 
conformément à l’ar>cle L.2222-3-1 du code du travail. 
 
Le présent accord fixe certains éléments de méthode afin d'assurer le bon déroulement de la 
négocia>on de l’accord de remplacement dans la nouvelle Conven>on Collec>ve Na>onale des cadres, 
employés, techniciens et agents de maîtrise de la presse d’informa>on spécialisée et de la presse 
magazine (IDCC 3230). 
 
Il détermine les points suivants : 
 

- La composi>on de la déléga>on pour la négocia>on 
- La désigna>on des membres  
- Les objec>fs de la négocia>on 
- Le calendrier  
- Les convoca>ons et l’ordre du jour 
- Les aGesta>ons de présence 
- Le relevé de décision 

 
 

1) La composi8on de la déléga8on pour la négocia8on d’un accord de remplacement dans la 
nouvelle Conven8on Collec8ve Na8onale des cadres, employés, techniciens et agents de 
maîtrise de la presse d’informa8on spécialisée et de la presse magazine (IDCC 3230) 

 
La déléga>on pour la négocia>on d’un accord de remplacement dans la nouvelle Conven>on Collec>ve 
Na>onale des cadres, employés, techniciens et agents de maîtrise de la presse d’informa>on 
spécialisée et de la presse magazine (IDCC 3230) sera composée des organisa>ons syndicales de 
salariés représenta>ves et des organisa>ons professionnelles d’employeurs représenta>ves dans le 
champ de la conven>on collec>ve 3230 telles que déterminées par les arrêtés de représenta>vité du 
17 juillet 2025 (en annexe du présent accord). 



 
Par ailleurs, dans un souci de bon fonc>onnement et pour des ques>ons de logis>que, elle 
comprendra : 
 

- 14 représentants d’organisa>ons professionnelles d’employeurs (7 SEPM – 7 FNPS). 
- 14 représentants d’organisa>ons syndicales représenta>ves de salariés (4 CGT – 4 CFDT – 2 

SOLIDAIRES – 2 CFTC – 2 FO). 
 
Afin de diriger les débats, sera alterna>vement désigné à chaque début de séance un Président ou 
Présidente appartenant au collège patronal et au collège salarié. 
 
 

2) Désigna8on des membres  
 
Chaque organisa>on désignera le ou les membres pour siéger lors des séances de négocia>on en vue 
de la négocia>on d’un accord de remplacement dans la nouvelle Conven>on Collec>ve Na>onale des 
cadres, employés, techniciens et agents de maîtrise de la presse d’informa>on spécialisée et de la 
presse magazine (IDCC 3230). Ces désigna>ons sont portées à la connaissance du collège patronal.  
 
S’il est opportun qu’une certaine permanence des par>cipants soit assurée, chaque organisa>on peut 
néanmoins renouveler ses par>cipants à tout moment. 
 
 

3) Objec8fs de la négocia8on  
 
Les organisa>ons représenta>ves s’associent afin de mener des négocia>ons en vue de la signature 
d’un accord de remplacement dans la nouvelle Conven>on Collec>ve Na>onale des cadres, employés, 
techniciens et agents de maîtrise de la presse d’informa>on spécialisée et de la presse magazine (IDCC 
3230). 
 
Elles s’accordent sur les théma>ques qui seront discutées selon le calendrier de négocia>ons défini au 
point 4) : 
 

• Classifica>ons conven>onnelles et les barèmes de salaires ; 
 

• Accord collec>f na>onal sur la forma>on professionnelle pour la presse magazine pour les 
années 2026 à 2028 ;  

 
• Nouvelle dénomina>on pour la conven>on collec>ve unifiée afin d’en assurer la cohérence 

rédac>onnelle et l’unité juridique et l’harmonisa>on terminologique de l’ensemble du texte 
conven>onnel. 

 
• Composi>on, fonc>onnement et moyens de la future CPPNI du nouveau champ fusionné ainsi 

que les sujets de négocia>on à inscrire prioritairement au calendrier des travaux de la future 
CPPNI. 

 
 

4) Calendrier prévisionnel 
 
Les par>es prévoient 4 séances de négocia>on a minima pour aborder les différentes théma>ques 
men>onnées au point 3) selon le calendrier suivant : 



 
- 2 avril 2026 
- 6 mai 2026 
- 8 juin 2026 
- 6 juillet 2026 

 
 

5) Convoca8ons et ordre du jour - Secrétariat 
 
Les convoca>ons des membres sont adressées par le collège patronal ainsi que les éventuels 
documents de travail.  
 
Jusqu’à la fin du calendrier précité, le SEPM (Syndicat des Editeurs de la Presse Magazine) et la FNPS 
(Fédéra>on Na>onale de la Presse Spécialisée) enverront les convoca>ons et assureront le secrétariat 
de façon coordonnée. 
 
L’ordre du jour de la réunion suivante est défini à la fin de chaque réunion. 
 
 

6) Feuille de présence 
 
Les par>cipants aux réunions paritaires aGestent de leur présence effec>ve par le recueil d’une feuille 
de présence précisant : 
 

- Leur nom ; 
- Le nom et l’adresse de l’entreprise à laquelle ils appar>ennent et/ou à défaut l’appartenance à 

l’organisa>on syndicale, ainsi que le contact en entreprise et/ou l’adresse- mail ; 
- L’organisa>on syndicale qu’ils représentent ; 
- Leur signature. 

 
Une aGesta>on de présence individuelle pourra être transmise sur demande. 
 
 

7) Par8cipa8on aux réunions paritaires et remboursement des frais de déplacement 
 
Les organisa>ons syndicales représenta>ves sur le champ de la conven>on collec>ve 3230 peuvent 
désigner des salariés d'entreprises de la branche pour par>ciper aux réunions de négocia>on visant à 
meGre en œuvre un accord de remplacement dans la nouvelle Conven>on Collec>ve Na>onale des 
cadres, employés, techniciens et agents de maîtrise de la presse d’informa>on spécialisée et de la 
presse magazine (IDCC 3230 et ex IDCC 3225 pour ceGe dernière). 
 
CeGe désigna>on est no>fiée à l'employeur de chaque délégué salarié concerné par leGre 
recommandée. 
 
Ces délégués salariés bénéficient d'un droit d'absence dans l'entreprise comprenant la prépara>on, le 
déplacement, et la présence en réunion dans la limite de deux délégués par organisa>on et par 
réunion, et pour les salariés mandatés dans la limite d’un par entreprise. Leur par>cipa>on à la réunion 
est aGestée par la feuille de présence. 
 
Le temps de prépara>on par réunion est limité à 2 heures. 
 



Les salariés concernés sont tenus d'informer leurs employeurs au moins 1 semaine avant la date prévue 
de leur absence, sauf convoca>on d'urgence. 
 
Ces absences comprenant le temps de prépara>on dans les limites précisées ci-avant, de déplacement 
et de présence en réunion sont assimilées à du temps de travail effec>f pour la détermina>on des droits 
à congés ou des droits >rés de l'ancienneté. L'employeur est tenu de maintenir la rémunéra>on du 
salarié concerné lorsque le temps qu'il a passé à la réunion a été pris sur le temps de travail. 
 
Les frais de déplacement par tous moyens de locomo>on, de sta>onnement, et le cas échéant, de repas 
engagés par les salariés sont remboursés par les organisa>ons patronales signataires sur jus>fica>f 
dans la limite : 
 

- Pour le train : du tarif SNCF 2ème classe ; 
- Pour les repas : de six fois le minimum garan> légal par repas prévu par l'ar>cle L. 3231-12 du 

code du travail ; 
- Pour les frais kilométriques : dans la limite du barème fiscal. 

 
 

8)  Relevé de décisions 
 

Un relevé de décisions sera rédigé puis soumis pour approba>on, au début de chacune des réunions. 
 
 

9) Durée de l’accord  
 
Le présent accord est valable jusqu’à la date de signature de l’accord de remplacement dans la nouvelle 
Conven>on Collec>ve Na>onale des cadres, employés, techniciens et agents de maîtrise de la presse 
d’informa>on spécialisée et de la presse magazine (IDCC 3230) et au plus tard le 8 août 2026. 
 
 
 
Paris, le xxxx 2026 
 
 
 
SIGNATURES 
 
 
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES EMPLOYEURS  
 
SEPM (Syndicat des Editeurs de la Presse Magazine) 
Représenté par  
 
 
FNPS (Fédéra>on Na>onale de la Presse Spécialisée) 
Représentée par  
 
 
ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIES 
 
 
CGT 



Représentée par  
 
 
CFDT 
Représentée par  
 
 
SOLIDAIRES 
Représenté par  
 
 
CFTC  
Représenté par  
 
 
CGT-FO 
Représentée par  
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